
 

Siège Social : ALPHA BTP Ouest 17 rue Mignet 87100 LIMOGES  

  05.55.32.41.93 - contact@alpha-btp-ouest.fr  
S.A.R.L. au capital de 24 000 € - 512 437 211 RCS LIMOGES – APE 7112B 

 

 

 

17 rue Mignet 

87100 LIMOGES 
 : 05.55.32.41.93 

 

OFFICE NATIONAL DES FORETS 

100, boulevard de la Salle  

  45760 BOIGNY SUR BIONNE 

 

 

 

 

Construction d’une serre sur le site de l’ONF 

Lieu-dit « Ribière aux loups » 

 

87 - PEYRAT LE CHATEAU 

 

 

 

 

Etude géotechnique de Conception – Phase AVP 

 

Dossier : L25.11.106.A 

 

 

 



 

 

Construction d’une serre - Site de l’ONF – Lieu-dit « Ribière aux loups » 

87 PEYRAT LE CHATEAU - Rapport L25.11.106 – indice A 

30/04/2025 Page 2 sur 11 

 

 

 

 

 

Etude géotechnique de Conception – Mission G2 

Phase Avant-projet (AVP) 

 

 

 

 

 

 

Le présent dossier, qui constitue un ensemble indissociable, comporte : 

• le rapport d’étude géotechnique 

• un cahier d’annexes de 10 pages comprenant : 

• les conditions générales d’intervention Reconnaissances et études géotechniques 

• les conditions générales des missions géotechniques 

• l’enchaînement des missions géotechniques (extrait de la norme NF P 94-500 – Nov. 2013) 

• la classification des missions types d’ingénierie géotechnique (extrait de la norme NF P 94-500 – Nov. 2013) 

• les coupes des sondages à la pelle  

• le schéma d’implantation des sondages sur fond de plan topographique 

• le plan de masse du projet sur fond de photo aérienne 

• le schéma de situation du projet 
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1 – CADRE DE L’ETUDE 

1.1 - Généralités 

La présente étude est réalisée dans le cadre d’un projet de construction de serres sur le site de l’ONF 

au lieu-dit « Ribière aux loups » sur la commune de PEYRAT LE CHATEAU – 87 (voir plan de situation 

en annexe). 

Elle est réalisée à la demande de : MATIERE A 

       17, rue Joinville 

       87100 LIMOGES 

Pour le compte de    : OFFICE NATIONAL DES FORETS 

  100, boulevard de la Salle  

  45760 BOIGNY SUR BIONNE 

Elle fait suite à notre devis du 14/04/2025 et à la commande du 18/04/2025. 

 

1.2 - Mission 

Conformément à la demande du client, l’étude a uniquement été menée pour permettre : 

• de définir la constitution du sous-sol (niveau et nature des différents horizons) ; 

• de proposer des méthodes d’exécution des terrassements de masse (en fonction notamment 

de la tenue des formations) ; 

• de proposer des solutions constructives concernant les plates-formes support de voirie 

(couche de forme : nature et épaisseur, modalités et critères de réception, …) permettant 

d’obtenir une PF2. 

A partir des définitions de la norme NF P 94-500 – novembre 2013, cette étude correspond à la 

phase Avant-Projet de l’Etude géotechnique de conception (mission de type G2 – AVP). 

 

1.3 - Documents fournis 

Seuls les documents suivants nous ont été fournis : 

• * Plan de masse sur fond de plan aérienne (voir extrait paragraphe 2.1) 

• * Plan topographique 

* : extraits annexés au présent rapport 

 

1.4 - Normes et règles de pré-dimensionnement utilisées 

• Normes AFNOR concernant la réalisation des différents essais en laboratoire 

• GTR 92 – Guide SETRA 
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2 – CARACTERISTIQUES DU PROJET 

2.1 - Description du projet 

L’ouvrage n’est actuellement pas précisément défini. 

Notons cependant que l’implantation de la serre nous a été communiquée avant intervention sur site. 

Ainsi, ses caractéristiques principales seront les suivantes : 

- surface totale voisine de 1300 m² 

- construction en partie au droit de serres 

existantes 

- altitude finie sensiblement à la même 

altitude que celle des serres existantes 

(altitude ≈ 577,9) 

- finition en enrobé ou béton de voirie  

 

 

 

La portance superficielle minimum requise sur la plateforme est la suivante : 

Ev2 ≥ 50 MPa 

 

2.2 - Description du site 

Lors de notre intervention, le site se présentait soit sous la forme d’une plateforme gravillonnée 

(support des serres actuelles), soit de talus ou terrains ± enherbés. 

Le terrain initial présentait un pendage général vers le Sud-Est. 

     

L’altitude du terrain au droit du projet était comprise entre 577,8 NGF et 582,5 NGF. 
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2.3 - Géologie locale 

Au droit du projet, le substratum est constitué de granite surmonté par des altérites principalement 

sableuses et, côté Est, par des remblais. 

 

2.4 - Avoisinants 

Les avoisinants suivants ont été recensés : 

• Bâtiments : les 3 serres et la dalles support de cuves gaz actuellement 

présentes au droit du projet seront démontées / démolies 

•  Réseaux : AEP, Gaz, EdF présents au droit du projet – à dévoyer si 

nécessaire 

 

 

3 – PROGRAMME D’INVESTIGATIONS 

Le programme d’investigations suivant a été effectué : 

3.1 - Reconnaissances in situ 

 8 Sondages à la pelle pour : 

• la vérification de l’homogénéité du site, 

• l’identification des formations superficielles, 

• le prélèvement d’échantillons. 

L’implantation des différents sondages et essais in situ figure sur le schéma d’implantation annexé. 

 

3.2 - Essais en laboratoire 

Les essais de laboratoire suivants ont été réalisés : 

 5 Identifications GTR92 (analyse granulométrique, valeur au bleu de méthylène, …) pour 

le classement des sols en arase terrassement / réutilisés en remblai 

 5 Essais de poinçonnement IPI sur échantillons remaniés compactés à l’énergie Proctor 

Normal pour l’estimation de l’état hydrique des matériaux et de la portance prévisible 

des matériaux en arase terrassement / réutilisés en remblai 
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4 – RESULTATS DES INVESTIGATIONS 

Les coupes des sondages à la pelle sont annexées. 

 

Les résultats des identifications GTR (courbe granulométrique, valeur au bleu) et des 

poinçonnements IPI sont les suivants : 

Sondage Prof. 

Teneur 

en eau 

W%nat 

Nature 

Identification (sur 0/50) 

IPI GTR D 

(mm) 

% < 

2mm 

% < 

80µ 
VBS 

Pu 1 0,5 m 13,3 % 
Remblai d’arènes sablo-argileuses 

marron ocre 
20 87,3 20,9 0,8 15 B5 « m » 

Pu 2 0,4 m 12,0 % Arènes sableuses beiges 10 79,6 15,1 0,7 18 B5 « m » 

Pu 4 1,7 m 8,9 % Arènes sableuses à blocs 80 82,6 13,3 0,6 27 C1B5 « m » 

Pu 5 1,0 m 12,9 % 
Arènes sableuses à blocs ocre 

beige  
50 86,2 16,3 0,8 19 B5/C1B5 « m » 

Pu 5 2,0 m 12,5 % 
Arènes sableuses à blocs ocre 

beige  
> 100 73,4 12,6 0,7 29 C2B5 

 

 

5 - SYNTHESE DES RECONNAISSANCES ET ESSAIS 

5.1 - Synthèse géotechnique 

L’examen de l’ensemble des résultats nous permet de dresser la coupe schématique suivante : 

• Formation « 1 » - Terre végétale / gravier de surface 

• Formation « 2 » - Remblai d’arènes sablo-argileuses à sableuses avec ± blocs 

 GTR :  B5 / C1B5  Etat hydrique « m » 

• Formation « 3 » - Arènes sableuses à blocs rocheux compactes à très compactes 

 GTR :  B5 / C1B5  Etat hydrique « m » 

• Formation « 4 » - Substratum altéré à peu altéré généralement très fracturé très compact 

 GTR :  C2B5 / R62 / R63  
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Les profondeurs des toits des formations « 2 », « 3 » et « 4 », relevées au droit des sondages, sont 

reprises dans le tableau ci-après : 

  Formation « 2 » Formation « 3 » Formation « 4 » 

Sondage Altitude TN Profondeur / T.N. Altitude Profondeur / T.N. Altitude Profondeur / T.N. Altitude 

Pu 1 577.9 0.2 m 577.7 > 0.9 m < 577.0 / 

Pu 2 577.8 / 0.2 m 577.6 > 0.6 m < 577.2 

Pu 3 578.1 0.1 m 578.0 0.2 m 577.9 > 0.5m  < 577.6 

Pu 3b 580.4 / 0.4 m 580.0 1.6 m 578.8 

Pu 4 580.1 / 0.6 m 579.5 1.3 m 578.8 

Pu 5 580.9 / 0.5 m 580.4 1.1 m 579.8 

Pu 6 581.5 / / 0.8 m 580.7 

Pu 7 581.6 / 0.3 m 581.3 0.6 m 581.0 

Pu 8 581.9 / / 0.4 m 581.5 

Rappel : altitude niveau bas projet      ≈ 577.9 (hypothèse à valider) 

                                                                T.N.                                                        

                                                                                                                                      

                                              Formation « 1 »                       

                                                                                                  

                                                                                                                                     

                                                                                      Formation « 2 »              

                                                     Formation « 3 »                                                 

                                                     

                                                                          Formation « 4 »                                                 

 

5.2 - Synthèse hydrogéologique 

Aucune venue d’eau n’a été mise en évidence par les investigations réalisées jusqu’aux profondeurs 

reconnues. Cependant, compte tenu de la géologie locale, il est possible que des venues d’eau puissent se 

produire au toit des couches « 2 » à « 4 » ou dans celles-ci (venues d’eau fissurales) notamment en période 

météo défavorable ou à l’issue de périodes pluvieuses. 

 

5.3 - Avoisinants 

Non étudiés 
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6 - TERRASSEMENTS 

6.1 - Déblai 

La réalisation du projet nécessite des terrassements en déblai sur des hauteurs maxi de 3,5 à 4,0 m. 

Ces terrassements pourront être réalisés à l’aide de matériel classique de moyenne puissance (pelle 

200 CV, …). Localement, notamment sur le secteur des sondages Pu7 et Pu8, des matériels de plus forte 

puissance ou spécifiques (godet déroctage, brise-roche, …) devront être envisagés. 

Les pentes de talus minimum suivantes seront adoptées : 

• dans les formations « 1 » à « 3 »  : 3 Bases / 2 Hauteurs 

• dans la formation « 4 »   : 1 Base / 1 Hauteur  

Une couche de forme sera prévue en finition (voir paragraphe 6.3). 

 

6.2 - Remblai courant 

A priori sans objet – la totalité de la plateforme sera soit en arase par rapport à l’existant (au niveau 

des serres actuelles), soit en déblai. 

 

6.3 – Couche de forme 

Les zones en arase/déblai, après mise à niveau de la plateforme seront : 

- principalement en PST n°6 avec une classe d’arase AR3 (fond de déblai en formation « 4 » - 

voir profondeurs au droit des sondages paragraphe 5.1) 

- localement en PST n°2 avec une classe d’arase AR1 (secteur Est à partir de Pu2) 

Une couche de forme sera alors nécessaire pour le réglage de la plateforme (PST6) ou l’amélioration 

/ l’homogénéisation des portances superficielles et l’obtention d’une PF2 sous voirie. 

Cette couche de forme pourra être constituée : 

 en zone « PST6 / AR3 » 

- d’un réglage en matériaux type GNT 0/31,5 ou 0/60 mm sur une épaisseur mini moyenne de 

0,15 m 

 en zone « PST2 / AR1 » 

- de matériaux rocheux sains insensibles à l’eau (classement GTR : R61) tels que D ≤ 125 mm). 

L’épaisseur moyenne de cette couche sera de ≈ 0,4 à 0,5 m 
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L’épaisseur de cette couche sera localement adaptée en fonction des portances réelles du sol support 

lors des travaux, de la modification d’état hydrique du sol support notamment si travaux lors ou à l’issue 

de périodes météo défavorables (nécessité alors d’augmenter les épaisseurs notées ci-dessus d’environ 

0,2 m), … 

Ces matériaux seront mis en œuvre et correctement compactés selon les modalités définies dans le 

GTR 92 (Guide SETRA). Les objectifs de portance notés au paragraphe 6.4 seront recherchés. 

Notons que la couche de forme devra être mise en œuvre sans délai pour éviter la dégradation du 

sol support sous les effets climatiques. 

 

6.4 - Dispositions particulières de conception et d’exécution 

• Précautions de réalisation 

Ces travaux devront être effectués par météo favorable à très favorable. Dans le cas contraire, des 

surépaisseurs de purge / matériaux d’apport pourront être nécessaires. 

Les moyens spécifiques (du type brise roche, …) et de compactage devront être sélectionnés et 

adaptés pour ne pas induire de désordres sur les ouvrages existants (vibrations, …). 

Notons que les couches de fondations et/ou de remblais insensibles à l’eau devront être mises 

en œuvre sans délai après réalisation des terrassements pour éviter la dégradation des fonds de forme 

sous les effets climatiques. 

• Contrôle de mise en œuvre des couches de forme 

Des contrôles devront être effectués sur les fonds de déblai et les couches de forme. Ces contrôles 

seront visuels pour le fond de purge / déblai puis réalisés par essais à la plaque pour les couches de forme. 

A titre indicatif, les valeurs suivantes seront retenues : 

 Une intervention de 6 essais en réception finale. 

 
Ev2 

(Mpa) 

Ev2/Ev1 

Fond de purge Réception visuelle 

Couche de forme ≥ 50 ≤ 2,0 

 

Ces valeurs seuils devront impérativement être précisées au démarrage du chantier après réalisation 

d’une planche d’essai. Alpha BTP Ouest ne pourra être tenu responsable de la qualité des matériaux mis en 

œuvre et des ouvrages concernés par ceux-ci qu’à condition de participer, dans le cadre du contrôle 

extérieur, au suivi de ces contrôles. 

 

 
























